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Texte de la question

M. Bernard Bouley attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur son intervention à l'encontre des personnes
pratiquant le tir sportif ou récréatif. En effet, ces derniers ont trouvé ses propos vexatoires et disproportionnés.
L'interdiction du tir sportif et récréatif ou la mise en place d'éventuelles nouvelles restrictions concernant l'accès aux
armes destinées au sport, à la chasse ou à la collection n'empêchera jamais un criminel de passer à l'action. Dans un
État libre et démocratique, c'est un droit pour les honnêtes citoyens sains de corps et d'esprit d'avoir une arme pour
un motif légitime comme la chasse, le tir sportif, la collection ou encore la légitime défense. En France, depuis
l'ordonnance n° 58-917 du 7 octobre 1958, l'accès aux armes par les honnêtes gens est extrêmement réglementé,
non seulement certaines armes sont inaccessibles aux personnes honnêtes, mais encore, il existe un fichier des
personnes interdites de port d'armes et les forces de l'ordre peuvent très facilement saisir les armes possédées
légalement s'il y a la moindre alerte ou présomption d'une potentialité de violence par le détenteur légal. Un
durcissement de la loi ne changera que peu de choses au regard des faits de violence, d'une part parce que les crimes
et délits sont généralement commis par des délinquants ne respectant pas loi, et d'autre part parce que s'agissant de
ceux exercés à l'encontre des femmes, les auteurs trouveront d'autres moyens pour commettre leurs méfaits. En
revanche, 4 millions d'honnêtes citoyens (tireurs sportifs, ball-trappeurs, chasseurs, collectionneurs) seront
discriminés dans leur loisir et se verront empêchés d'exercer leur hobby, alors qu'ils ne constituent aucune menace
pour la sécurité publique. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui apporter des éclaircissements sur ses déclarations
concernant une éventuelle interdiction des armes dans le cadre du tir sportif ou récréatif afin d'éviter de stigmatiser
encore une fois des personnes qui ne posent aucun problème de sécurité et qui se plaignent de plus en plus de passer
pour des boucs émissaires comme le démontre le dépôt de plusieurs propositions dans le cadre de la consultation
citoyenne sur les discriminations.
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